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wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ WŜŀƴ aƛŎƘŜƭ 9ƻƴ 
 
 

EXPOSE 
 
[Ŝǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ Lƭǎ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 
 
[Ŝǎ [ƛƎƴŜǎ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ό[5DύΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ 
ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ 
 

 wŀǇǇƻǊǘ {ƻŎƛŀƭ ¦ƴƛǉǳŜ нлнп 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлмфπуну Řǳ с ŀƻǶǘ нлмф ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ wŀǇǇƻǊǘ {ƻŎƛŀƭ ¦ƴƛǉǳŜ όw{¦ύ Ŝƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ 
Ǉƭǳǎ ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭŞ ōƛƭŀƴ ǎƻŎƛŀƭΦ 
 
/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ ƭŜǎ [ƛƎƴŜǎ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ 
ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΦ  
 
[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ нлнлπмпфо Řǳ ол ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнлΣ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳ wŀǇǇƻǊǘ 
{ƻŎƛŀƭ ¦ƴƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
[Ŝ w{¦ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ł ǳƴ ƛƴǎǘŀƴǘ ¢ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ 
ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 
 
[Ŝ w{¦ ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ Υ 

π ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ όǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘǎΣ ŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ƎǊŀŘŜǎΣ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎΣ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎΧύΣ 

π ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŀǊŞŜ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎΣ 
π ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ 

ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ 
 

Lƭ ǾƛŜƴŘǊŀ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ [ƛƎƴŜǎ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴΣ ǊŞǾƛǎŞŜǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΦ 
 
9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Řǳ w{¦ Ŝǎǘ ƧƻƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

 wŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ нлнп ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŦŜƳƳŜǎκƘƻƳƳŜǎ 
 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлмпπуто Řǳ п ŀƻǶǘ нлмп ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ƘƻƳƳŜǎΣ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 9t/L ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŜǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘϥŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎΦ 
 
/ŜǘǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ƭƛŜǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǳ 5Şōŀǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ .ǳŘƎŞǘŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ 
ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ нлмрπтсм Řǳ нп Ƨǳƛƴ нлмрΦ 
 
  



н 

 [ƛƎƴŜǎ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ 
 
[ΩǳƴŜ ŘŜǎ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлмфπуну Řǳ с ŀƻǶǘ нлмф ŘƛǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ [ƛƎƴŜǎ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ 
DŜǎǘƛƻƴΦ 
 
[Ŝǎ [ƛƎƴŜǎ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǾƛǎŜƴǘ Ł Υ 

π ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Dt99/Σ 

π ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ 

π ŦŀǾƻǊƛǎŜǊΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎΦ 

 
[Ŝǎ [ƛƎƴŜǎ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ /ƻǳšǊƻƴ Ŝǘ Řǳ //!{ ƻƴǘ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞŜǎ Ŝƴ нлнмΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 
ŘƻƴŎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘΣ ŘŜ ƭŜǎ ŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊΦ 
 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ [5D ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
 
 
PROPOSITION 
 
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Τ 
 
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ Τ  
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ {ƻŎƛŀƭ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ нп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнр Τ 
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ LƴǘŜǊƴŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ п ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнр Τ 
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ aǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ у ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнр Τ  
 
±ǳ ƭŜ wŀǇǇƻǊǘ {ƻŎƛŀƭ ¦ƴƛǉǳŜ нлнп ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻǳšǊƻƴ ŎƛπŀƴƴŜȄŞ Τ  
 
±ǳ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ нлнп ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻǳšǊƻƴ ŎƛπŀƴƴŜȄŞ Τ 
 
±ǳ ƭŜǎ [ƛƎƴŜǎ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ ŎƛπŀƴƴŜȄŞŜǎ Τ   
 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ Υ 
 
- ǇǊŜƴŘǊŜ ŀŎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ wŀǇǇƻǊǘ {ƻŎƛŀƭ ¦ƴƛǉǳŜ нлнп Τ  

 
- ǇǊŜƴŘǊŜ ŀŎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ нлнп ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ 

ŦŜƳƳŜǎπƘƻƳƳŜǎ Τ 
 
- ǇǊŜƴŘǊŜ ŀŎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ [ƛƎƴŜǎ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ 

ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнр Τ 
 
- ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜΣ ƻǳ ǎƻƴ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ Ł ŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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Rapporteur : 
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EXPOSE 

 

Depuis 2020, la Collectivité a été confrontée à trois crises successives qui ont profondément marqué 
son action publique. La crise sanitaire a d’abord limité la capacité d’intervention de la Commune. 
Elle a été suivie par une période d’inflation inédite et par le choc des prix de l’énergie consécutifs à 
la guerre en Ukraine. Désormais, la dégradation des comptes publics nationaux conduit l’Etat à 
solliciter les collectivités afin de participer à l’effort de redressement, générant de nouvelles 
contraintes financières pour notre Commune. 

Dans ce contexte, la stratégie financière engagée depuis 2021 a démontré sa solidité. Elle a permis 
de financer un projet municipal axé sur l’amélioration du cadre de vie, le renforcement de la 
cohésion sociale et le maintien d’un haut niveau de service public. 

Malgré les tensions budgétaires accentuées par les dispositions du Projet de Loi de Finances (PLF) 
pour 2026, cette stratégie sera poursuivie, tout en étant adaptée pour répondre aux nouvelles 
exigences de gestion. 

Cette trajectoire a reposé sur la préservation des équilibres financiers du mandat afin de garantir 
une action publique efficace et une capacité d’investissement ambitieuse, supérieure à 30 millions 
d’euros. Conformément aux engagements pris, la Commune n’a procédé qu’à une seule 
revalorisation modérée du taux de taxe foncière sur le bâti en début de mandat. A la différence de 
nombreuses autres collectivités, aucune hausse supplémentaire de la fiscalité pesant sur les 
ménages n’a été mise en œuvre, malgré les contraintes financières et les aléas rencontrés. 

Ainsi, le maintien de la trajectoire financière a été rendu possible grâce à l’activation maîtrisée des 
leviers disponibles : 

- l’utilisation progressive de l’épargne de fonctionnement, stabilisée à 1,9 Millions d’euros en 
fin de mandat, 

- un recours à l’endettement raisonné, préservant la soutenabilité des finances locales. 

Le projet de budget 2026 finalisera la mise en œuvre du projet de collectivité. Compte tenu des 
élections en mars prochain, il s’agira d’un budget de reconduction sans nouvelle mesure majeure 
qui engagerait la Commune au-delà d’avril 2026. Ce budget permettra le fonctionnement des 
services publics, dans le respect des contrats passés, des engagements pris dans le cadre du projet 
de collectivité et conformément à l’avancement des projets en cours. 

Cependant, dans le contexte d’incertitude sur les éléments qui seront portés in fine dans la loi de 
finances et notamment les éventuelles ponctions sur le budget des collectivités locales, la 
construction de ce budget est un exercice complexe. Aussi, les orientations et les grands équilibres 
financiers sont à envisager avec prudence et des efforts de gestion sont d’ores et déjà engagés afin 
de maintenir les équilibres budgétaires et de garantir aux habitantes et habitants une qualité de vie 
durable, conforme aux ambitions portées par la Commune. 
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PROPOSITION  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’avis du Bureau Municipal du 24 novembre 2025 ; 
 
Vu l’avis de la Commission Ressources Internes et Affaires Générales du 4 décembre 2025 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientations Budgétaires ci-annexé ;   
 
Le rapporteur propose de voter sur le projet suivant : 

 
- prendre acte de la présentation du rapport d’orientation budgétaire,  
 
- prendre acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire, 
 
- autoriser Madame le Maire, ou son délégataire, à accomplir toutes les formalités nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 
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5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘϥŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ 
ǇŀƛŜƳŜƴǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜΣ Ŝǘ ŎŜŎƛ Ƨǳǎǉǳϥŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘϥŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ нлнсΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ōƛŜƴ ǾƻǳƭƻƛǊ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ 
aŀƛǊŜΣ ƻǳ ǎƻƴ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ Ł ŜƴƎŀƎŜǊΣ ƭƛǉǳƛŘŜǊ Ŝǘ ƳŀƴŘŀǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘϥƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŎƛπŘŜǎǎƻǳǎ Υ 
 

/ƘŀǇƛǘǊŜ π [ƛōŜƭƭŞ /ǊŞŘƛǘǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝƴ нлнр 
ό.tҌ.{Ҍ5aύ 

aƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǳǘƻǊƛǎŞ 
ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǾƻǘŜ Řǳ .t нлнс 
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±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Τ 
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ LƴǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ !ŦŦŀƛǊŜǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ п ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнр Τ 
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ aǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ у ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнр Τ 
 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǾƻǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 
 
- ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜΣ ƻǳ ǎƻƴ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ Ł ŜƴƎŀƎŜǊΣ ƭƛǉǳƛŘŜǊ Ŝǘ ƳŀƴŘŀǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 

ŘϥƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ нлнсΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǾƻǘŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлнс Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нр ҈ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƻǳǾŜǊǘǎ 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭϥŜȄŜǊŎƛŎŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ нлнрΣ 
 

- ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜΣ ƻǳ ǎƻƴ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ Ł ƭƛǉǳƛŘŜǊ Ŝǘ ƳŀƴŘŀǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 
ŘϥƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ нлнс ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ !tΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǾƻǘŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлнс Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ 
ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭϥŜȄŜǊŎƛŎŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ нлнрΣ 
 

- ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜΣ ƻǳ ǎƻƴ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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Service :  Relations aux familles 
Référence :  C.B 
 
05 : AIDE A LA DISPONIBILITE DES SAPEURS - POMPIERS VOLONTAIRES SUR LES TEMPS 

PERI-ÉDUCATIFS - APPROBATION 
 
Rapporteur : Clotilde Rougeot 
 
 
EXPOSE 

Favoriser l’engagement opérationnel des sapeurs-pompiers volontaires, parents d’enfants 
scolarisés, est un enjeu relevé à Couëron, territoire sur lequel est implanté un centre de sécurité et 
d’incendie fonctionnant exclusivement avec des sapeurs-pompiers volontaires. 

En tant que sapeur-pompier volontaire et parent, il est parfois compliqué de conjuguer engagement 
citoyen et vie de famille. Pour pallier cette difficulté, la ville de Couëron engage une convention de 
partenariat avec le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) de Loire Atlantique. 

L’objectif est de permettre à l'enfant d’être accueilli pendant le temps péri-éducatif (pause 
méridienne, accueil périscolaire du soir, accueil de loisirs périscolaire du mercredi après-midi) alors 
que cela n'était pas prévu lorsque son parent sapeur-pompier volontaire part sur une intervention.  

Cette convention vise à consolider et à maintenir les secours de proximité ainsi que d’améliorer la 
disponibilité opérationnelle des sapeurs-pompiers volontaires sur des créneaux horaires (en 
journée) où une baisse significative est observée, au moment de la sortie d'école le soir mais 
également lors de la pause du midi. La prise en charge financière est assurée par la Ville. 

 

PROPOSITION 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Education ; 
 
Vu l’avis de la Commission Cohésion Sociale et Solidarités du 2 décembre 2025 ; 
 
Vu l’avis du Bureau Municipal du 8 décembre 2025 ; 
 
Vu la convention ci-annexée ;  
 
Le rapporteur propose de voter sur le projet suivant : 

- approuver la convention de partenariat entre le SDIS de Loire Atlantique et la Ville de 
Couëron, 

- acter la gratuité d’accès aux temps péri-éducatifs pour les enfants couëronnais dont le 
parent est sapeur-pompier volontaire pendant leurs temps d’intervention, 

- autoriser Madame le Maire, ou son délégataire, à signer tout acte nécessaire à l’exécution 
de la présente délibération. 
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Service :  Transition écologique et dialogues citoyens 
Référence :  SH 
 
07 SYSTEME DE VELOS ELECTRIQUES EN LIBRE-SERVICE - APPEL A MANIFESTATION 

D’INTERET EN VUE D’UNE AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
COMMUNAL - DELEGATION 

 
Rapporteur :  Pierre Camus Lutz 
 

EXPOSE  
 
Pour rendre désirable et accessible la pratique cyclable, la ville de Couëron, en partenariat avec 
Nantes Métropole, a adopté en juin 2024 son plan vélo communal. Ces 32 actions programmées sur 
la période 2024/2028 s’inscrivent dans les objectifs du Plan de Déplacements Urbains (PDU) de 
Nantes Métropole qui fixe notamment, l’objectif de 12 % de part modale vélo à l’horizon 2030 sur 
le territoire métropolitain. 
 
11 actions du programme visent à déployer l’offre de services, le stationnement et la signalétique 
vélo sur le territoire de Couëron. Parmi celles-ci, une action a pour objectif le déploiement d’une 
offre de location courte durée sur le territoire en particulier pour rejoindre les lignes de transports 
en commun. La zone d’activité des Hauts de Couëron y est notamment déjà identifiée comme site 
potentiel pour accueillir ce type de service mais d’autres sites comme les deux centralités, la gare 
de Couëron ou le bac pourraient également être des sites potentiels d’accueil de ce service.   
 
Depuis 2018, Nantes métropole a regroupé des offres de location de Vélos en Libre-Service (VLS), 
de location de Vélos Moyenne et Longue Durée (VLD) et de stationnement vélos dans le cadre d’un 
contrat unique entre Nantes Métropole et la société JC Decaux France. Cependant, ce contrat arrive 
à son terme le 7 janvier 2027. 
 
Nantes Métropole souhaite continuer à donner plus de lisibilité et visibilité au vélo afin que son 
utilisation continue à progresser. Un des enjeux réside désormais en l’adaptation des services 
proposés aux besoins des citoyens tout en recherchant la meilleure efficience économique des 
services. 
 
Par délibération en date du 04 avril 2025, le Conseil Métropolitain de Nantes Métropole a approuvé 
le lancement de deux consultations distinctes pour atteindre son objectif d’amplification de la 
pratique cyclable sur les déplacements de courte distance :  
 
- un marché de prestations de services pour la location moyenne et longue durée et le 

stationnement vélos avec pour objectif de recentrer l’action de la Collectivité sur les 
services les plus adaptés et efficaces en matière de changement de comportement de 
mobilité, 
 

- un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) pour le Vélo en Libre-Service (VLS). 
L’investissement conséquent sur ce type de service ne sera alors plus porté par la 
Collectivité mais par un opérateur privé. Ce service, doté de vélos à assistance électrique, 
sera disponible sur un périmètre élargi par rapport à aujourd’hui et sera complété en bout 
de lignes de transports collectifs par des trottinettes électriques pour desservir les secteurs 
périphériques.  

 
Le service mis en place à l’issue de l’AMI remplacera le service Naolib Vélos en Libre-Service qui est 
aujourd’hui opéré par la société JC Decaux France dans le cadre d’un marché public avec la 
Métropole Nantaise. La durée des conventions et titres d’occupation s’étendra au maximum 
jusqu’au 31 décembre 2032 avec un période initiale s’étendant jusqu’au 31 décembre 2030. 
 

Le service sera désormais porté par un opérateur privé sur ses fonds propres, qui devra verser une 
redevance pour l’occupation du domaine public.  
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A ce stade, l’AMI porte uniquement sur le domaine public métropolitain. La Métropole propose ici 
d’intégrer les domaines publics communaux à cet AMI afin que les vélos électriques du service privé 
du VLS puissent être installés sur le domaine public communal en complément du domaine public 
métropolitain. Compte tenu de l’intérêt du déploiement d’une offre de service VLS pour les 
habitants du territoire, il est proposé que la ville de Couëron s’associe à ce dispositif. 

Ainsi, les opérations suivantes seront déléguées par la commune de Couëron aux services de Nantes 
Métropole : 
 
- le lancement de la procédure d’Appel à Manifestation d’Intérêt d’ici la fin d’année 2025, 
- le choix de l’opérateur retenu pour une mise en service d’ici la fin d’année 2026, 
- le suivi du déploiement des engins et stations, 
- le vérification de l’exécution du service.  

 
Il est aussi proposé de voter le montant de la redevance d’occupation du domaine public qui devra 
être versée par l’opérateur à la commune de Couëron. Cette redevance dont le montant est de        
10 euros par engin par an s’appliquera pour l’année 2026 selon le temps de stationnement de 
l’engin sur le territoire de la Commune. Le montant pourra être réévalué chaque année. A défaut, 
il sera reconduit. 
 
 
PROPOSITION 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu l’avis de la Commission Affaires Métropolitaines du 25 novembre 2025 ; 
 
Vu l’avis du Bureau Municipal du 8 décembre 2025 ; 
 
Le rapporteur propose de voter sur le projet suivant : 
 

- approuver la délégation à Nantes Métropole du lancement et de l’exécution de l’appel à 
manifestation d’intérêt pour la mise en œuvre d’un service de vélos à assistance électrique 
sur le domaine public communal de Couëron, 
 

- approuver un montant de la redevance d’occupation du domaine public à 10 euros par 
engin par an selon la durée de stationnement de l’engin sur le territoire de la Commune à 
compter du 1er juin 2026, 

 
- autoriser Madame le Maire, ou son délégataire, à prendre toutes les mesures nécessaires 

à l’exécution de la présente délibération. 
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Service : Transition écologique et dialogues citoyens 
Référence :  SH / NM 
 
08 : CONSEIL DES SAGES - COMPOSITION - MODIFICATION 
 
Rapporteur : Ludovic Joyeux 
 
EXPOSE  
 
En octobre 1996, la ville de Couëron a souhaité mettre en place un Conseil des sages. Le Conseil des 
sages est renouvelable tous les trois ans par moitié réajustée en fonction des places disponibles. 
Depuis 2023 et conformément à son règlement intérieur, le renouvellement de l’instance est 
désormais réalisé par tirage au sort sur une liste de candidats.  
 
Le Conseil des sages est actuellement composé de 18 membres (sur 24), 7 élus en 2021 (fin de 
mandat en 2026) et 8 nouveaux membres en 2023 (fin de mandat en 2029), 2 membres intégrés en 
2024 (fin de mandat en 2029), 1 membre intégré en juin 2025 (fin de mandat 2029). 
 
Conformément à l’article 1.4 de son règlement intérieur, en cas de vacance de poste en cours de 
mandature, le bureau de Coordination, Organisation, Fonctionnement (COF) est chargé de procéder 
à la recherche de personnes susceptibles d’entrer au Conseil des sages par cooptation.  
 
En séance plénière du 13 octobre 2025, le bureau COF du Conseil des sages a coopté 
Monsieur Jean -Pierre Nougué. Cette cooptation a été approuvée à l’unanimité par le Conseil des 
sages. 
 
Eu égard à la nature de la mission de représentation des membres du Conseil des sages, il convient 
d’autoriser la prise en charge des dépenses de transport et de repas engendrés par les déplacements 
effectués pour assurer la participation des membres aux missions de représentation de la Ville, 
conformément à l’article 7 du règlement intérieur.  
 
PROPOSITION 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Règlement Intérieur du Conseil des sages ; 
 
Vu l’avis de la Commission Ressources Internes et Affaires Générales du 4 décembre 2025 ; 
 
Vu l’avis du Bureau Municipal du 8 décembre 2025 ; 
 
Le rapporteur propose de voter sur le projet suivant : 
 
- prendre acte de la nouvelle composition du Conseil des sages :  

Membres élus en 2021 
(fin de mandat en 2026) 

Membres nommés en 
2023 sur candidature 

confirmée  
(fin de mandat en 2029) 

Membres intégrés en 
2024 

(fin de mandat en 2029) 

Membre intégré en 
2025  

(fin de mandat en 2029) 

Arsicault Joël Beignon Claude Baumard Monique  Daniel Odile  
Aubineau Michèle Dacquin Gérard Dessevres Dominique  Nougué Jean-Pierre  
Belmond Irène Daniel Yannick   
Bossé Annie Géraut Pascal   
Le Sann Loïc Houssais Jean   
Michaud Nicole Lebreton Gérard   
Papin Yves Poquet Jocelyne   
 Witkowski-Durand-

Viel Michel 
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- autoriser la prise en charge des frais de missions (repas, déplacement, hébergement…) 

engendrés par les déplacements des membres du Conseil des sages pour assurer leur 
participation aux missions de représentation de la Ville dans les conditions prévues par le 
décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006, 

 
- autoriser Madame le Maire, ou son délégataire, à signer tout acte nécessaire à l’exécution 

de la présente délibération. 
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Service :  Ressources humaines 
Référence :  AT 
 
мм Υ Lb59abL¢9 ChwC!L¢!Lw9 th¦w Chb/¢Lhb{ L¢Lb9w!b¢9{ π 9±h[¦¢Lhb π 

!ttwh.!¢Lhb  
 
Rapporteur : Jean-Michel Eon 
 
 
9·th{9  
 
La Collectivité peut indemniser les agents utilisant leur véhicule personnel, à défaut de pouvoir 
bénéficier de la mise à disposition d’un véhicule de service, pour exercer des fonctions 
essentiellement itinérantes à l’intérieur de la Commune. L’existence ou non d’un réseau de 
transport en commun régulier au sein de la Commune n’intervient pas pour l’attribution de cette 
indemnité. 
 
Sont concernés par l’attribution de ladite indemnité, les personnels titulaires, contractuels et 
stagiaires occupant un emploi permanent. 
 
Aussi, compte tenu des déplacements réalisés au cours de l’année par certains agents au sein de la 
Commune, il est proposé de mettre à jour la liste des emplois concernés. Le montant de l’indemnité 
annuelle est fixé pour l’année 2026 et les années suivantes selon les modalités ci-dessous, dans la 
limite des taux et montants fixés par la loi.  
 

5ƛǊŜŎǘƛƻƴ {ŜǊǾƛŎŜ tƻǎǘŜ CƻǊŦŀƛǘ 

Education enfance et 
jeunesse 

Restauration 
entretien ménager 

Responsable d'office 
(Unité Enfance 
jeunesse) 

615,00 € 

Education enfance et 
jeunesse Éducation Responsable de site 324,00 € 

Education enfance et 
jeunesse Éducation Responsable d’unité 

péri éducative 64,80 € 

Culture, sports et 
initiatives locales  Sports Responsable de la 

piscine 51,75 € 

Culture, sports et 
initiatives locales  Sports Éducateur sportif 270,00 € 

Culture, sports et 
initiatives locales  Sports Maitre-nageur 

sauveteur 45,00 € 

Education enfance et 
jeunesse Petite enfance Animatrice du RAM 202,50 € 

Education enfance et 
jeunesse Petite enfance 

Animateur.trice 
parentalité, 
Animateur.trice Relais 
Petite Enfance 

202,50 € 

Culture, sports et 
initiatives locales  Culture Musicienne 

intervenante 585,00 € 

Culture, sports et 
initiatives locales  Culture Musicienne 

intervenante 585,00 € 
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Citoyenneté et 
solidarité CCAS – PAPH 

Responsable de 
l'action en faveur des 
PAPH 

315,00 € 

Culture, sports et 
initiatives locales  Salles et logistique Responsable salles et 

logistique 338,63 € 

Ressources Moyens généraux Cheffe d’équipe 
entretien ménager 382,95 € 

Ressources 
Moyens généraux Agents d’entretien 1 615,00 € 

Ressources 
Moyens généraux Agents d’entretien 2 124,20 € 

Ressources 
Moyens généraux Agents d’entretien 3 124,20 € 

Ressources 
Moyens généraux Agents d’entretien 4 124,20 € 

Education enfance et 
jeunesse Restauration 

entretien ménager 
Responsable d'unité 
Louise Michel 378,00 € 

Education enfance et 
jeunesse Restauration 

entretien ménager 
Responsable d'unité 
Anne Frank 333,00 € 

Culture, sports et 
initiatives locales  

Spectacles et 
manifestations 

Responsable 
technique spectacles 
et manifestations 

387,00 € 

 
Une autorisation sera délivrée pour une durée d’un an au personnel exerçant des fonctions 
itinérantes, sur demande de leur responsable de service. 
 
En l’absence de demande du responsable de service, il sera considéré que l’agent titulaire de ce 
poste n’exerce pas de fonctions itinérantes sur la période de référence, et de ce fait n’effectue pas 
de déplacements intra-collectivité avec son véhicule personnel. 
 
L’autorisation d’utiliser son véhicule personnel ne sera délivrée qu’au vu de son permis de conduire 
en cours de validité. L’assurance de la Collectivité couvre la responsabilité personnelle de l’agent 
pour ses déplacements professionnels, la responsabilité de l’employeur, dans le cas où celle-ci serait 
engagée vis-à-vis des personnes transportées, et enfin, l’assurance contentieuse. Une copie de ces 
documents sera conservée dans le dossier individuel de l’agent. 
 
Par voie de conséquence, l’agent qui n’en remplit plus les conditions ne peut plus y prétendre. 
 
Cette indemnité sera versée aux agents concernés, chaque trimestre, à terme échu, au prorata des 
temps travaillés. 
 
twhth{L¢Lhb 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 
 
Vu la délibération n°2024-50 du Conseil Municipal du 15 avril 2024 relative à l’indemnité forfaitaire 
pouvant être allouée en cas de fonctions essentiellement itinérantes ; 



3 
 

 
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 24 novembre 2025 ; 
 
Vu l’avis de la Commission Ressources Internes et Affaires Générales du 4 décembre 2025 ;  
 
Vu l’avis du Bureau Municipal du 8 décembre 2025 ;  
 
Le rapporteur propose de voter sur le projet suivant : 
 

- autoriser les agents concernés par les fonctions citées à utiliser leur véhicule personnel 
pour les déplacements qu’ils seront amenés à effectuer pour les besoins du service à 
l’intérieur de la Commune, 
 

- attribuer une indemnité forfaitaire de déplacement pour les agents concernés par les 
fonctions citées autorisés à utiliser leur véhicule personnel, 
 

- préciser que les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2026, 
 
- autoriser Madame le Maire, ou son délégataire, à accomplir toutes les formalités 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération.  
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Service :  Ressources humaines 
Référence : AT 
 
13 :  TABLEAU DES EFFECTIFS - MODIFICATION 
 
Rapporteur : Jean-Michel Eon 
 

EXPOSE 
 

Si la nomination des agents sur des emplois relève de la compétence du Maire, la création et la 
suppression des emplois relèvent en revanche du Conseil Municipal. La délibération doit fixer, pour 
chaque emploi créé, le ou les grades correspondants ainsi que sa quotité de travail. Elle doit 
également préciser ces éléments pour chaque emploi supprimé. Le Comité Social Territorial doit 
être préalablement saisi concernant les suppressions d’emplois. 
 
Postes permanents - transformation  
  

Service concerné  Intitulé du 
poste  Grade actuel  

Quotité de 
travail 

actuelle  
Motif de la 

transformation  
  

Conséquence  Nouveau grade  
Nouvelle 
quotité 

de travail  

Aménagement du 
territoire 

Coordinateur 
aménagement 

du territoire 
Attaché  TC  Recrutement sur 

un autre grade  

Création du 
poste et 

suppression de 
l’ancien poste  

Technicien principal 
de 1ère classe  TC  

Communication  Chargé de 
communication  Rédacteur  TC  

Départ de l’agent 
en poste et 

recrutement sur 
un autre grade 

Création du 
poste et 

suppression de 
l’ancien poste  

Adjoint administratif  TC  

Service ressources 
humaines 

Responsable 
carrières, paie, 

santé 

Rédacteur principal 
de 1ère classe 

TC 

Départ de l’agent 
en poste et 

recrutement sur 
un autre grade 

Création du 
poste et 

suppression de 
l’ancien poste  

Adjoint 
administratif principal 

de 1ère classe 
TC  

Service ressources 
humaines 

Gestionnaire 
carrières, paie, 

santé 

Adjoint 
administratif principal 

de 1ère classe 
TC 

Mutation interne 
de l’agent en 

poste sur le poste 
de responsable de 
secteur carrières, 

paie, santé et 
recrutement sur 
un autre grade 

Création du 
poste et 

suppression de 
l’ancien poste  

Adjoint administratif  TC  

Service système 
information 

Responsable 
gestion de 

l’information 
Ingénieur principal TC 

Départ de l’agent 
en poste et 

recrutement sur 
un autre grade 

Création du 
poste et 

suppression de 
l’ancien poste  

Ingénieur TC  

Accueil et 
citoyenneté  

Conseiller 
numérique 

France Services 
Agent social  TC  

Départ de l’agent 
en poste et 

recrutement sur 
un autre grade 

Création du 
poste et 

suppression de 
l’ancien poste  

Adjoint administratif  TC  

 
Par ailleurs, les propositions aux tableaux d’avancement de l’année 2026 nécessitent la 
transformation des postes correspondants : 
 

Ancien grade Nouveau grade 
Adjoint administratif à temps complet à 
compter du 1/02/2026 

Adjoint administratif principal de 2ème classe à 
temps complet à compter du 1/02/2026 

2 postes d’Adjoint technique principal de 2ème 
classe à temps complet à compter du 
1/02/2026 

2 postes d’Adjoint technique principal de 1ère 
classe à temps complet à compter du 1/02/2026 

Adjoint technique principal de 2ème classe à 
temps non-complet à 32/35ème à compter du 
1/02/2026 

Adjoint technique principal de 1ère classe à 
temps non- complet à 32/35ème à compter du 
1/02/2026 

Adjoint administratif à temps complet à 
compter du 1/09/2026 

Adjoint administratif principal de 2ème classe à 
temps complet à compter du 1/09/2026 
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Le nombre de postes au tableau des effectifs est, au 15 décembre 2025 et après mise à jour, de 485 
postes créés dont 39 postes non pourvus. 
 
Au 13 octobre 2025, date de dernière modification du tableau en Conseil Municipal, le nombre de 
postes était de 485 postes créés dont 53 postes non pourvus. 
 
PROPOSITION 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 
 
Vu la délibération n° 2025-096 du 13 octobre 2025 portant modification du tableau des effectifs du 
personnel communal ; 
 
Vu l’avis du Comité Social Territorial du 24 novembre 2025 ; 
 
Vu l’avis de la Commission Ressources Internes et Affaires Générales du 4 décembre 2025 ; 
 
 
 
 

Adjoint technique principal de 2ème classe à 
temps non-complet à 30/35ème à compter du 
1/09/2026 

Adjoint technique principal de 1ère classe à 
temps non- complet à 30/35ème à compter du 
1/09/2026 

Adjoint technique à temps complet à compter 
du 1/09/2026 

Adjoint technique principal de 2ème classe à 
temps complet à compter du 1/09/2026 

Puéricultrice à temps complet à compter du 
1/09/2026 

Puéricultrice hors classe à temps complet à 
compter du 1/09/2026 

Gardien-Brigadier à temps complet à compter 
du 1/09/2026 

Brigadier-chef principal à temps complet à 
compter du 1/09/2026 

Adjoint d’animation principal de 2ème classe à 
temps non-complet à 24,08/35ème à compter 
du 1/09/2026 

Adjoint d’animation principal de 1ère classe à 
temps non- complet à 24,08/35ème à compter du 
1/09/2026 

Adjoint d’animation à temps non-complet à 
20,48/35ème à compter du 1/09/2026 

Adjoint d’animation principal de 2ème classe à 
temps non- complet à 20,48/35ème à compter du 
1/09/2026 

Adjoint technique principal de 2ème classe à 
temps complet à compter du 10/09/2026 

Adjoint technique principal de 1ère classe à 
temps complet à compter du 10/09/2026 

ATSEM principal de 2ème classe à temps non-
complet à 34,06/35ème à compter du 
10/09/2026 

ATSEM principal de 1ère classe à temps non-
complet à 34,06/35ème à compter du 
10/09/2026 

Adjoint d’animation principal de 2ème classe à 
temps non-complet à 23,93/35ème à compter 
du 10/09/2026 

Adjoint d’animation principal de 1ère classe à 
temps non- complet à 23,93/35ème à compter du 
10/09/2026 

Adjoint technique à temps non-complet à 
17,5/35ème à compter du 17/10/2026 

Adjoint technique principal de 2ème classe à 
temps non- complet à 17,5/35ème à compter du 
17/10/2026 

Adjoint technique à temps complet à compter 
du 22/10/2026 

Adjoint technique principal de 2ème classe à 
temps complet à compter du 22/10/2026 

Agent maitrise à temps complet à compter du 
01/11/2026 

Agent maitrise principal à temps complet à 
compter du 01/11/2026 

Agent maitrise à temps non-complet à 
32/35ème à compter du 01/11/2026 

Agent maitrise principal à temps non-complet à 
32/35ème à compter du 01/11/2026 

Agent maitrise à temps complet à compter du 
27/12/2026 

Agent maitrise principal à temps complet à 
compter du 27/12/2026 









м 

{ŜǊǾƛŎŜ Υ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ 
wŞŦŞǊŜƴŎŜ Υ  !¢ 
 
мп Υ !D9b¢{ ±!/!¢!Lw9{ π  !D9b¢{ w9/9b{9¦w{ π w9/w¦¢9a9b¢ 9¢ 

w9a¦b9w!¢Lhb  π 9·9w/L/9 нлнс π !ttwh.!¢Lhb 

 
wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ WŜŀƴπaƛŎƘŜƭ 9ƻƴ 
 

9·th{9  
 

м π wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀŎŀǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнс 
 

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ нлмрπмфмн Řǳ нф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр ǇƻǊǘŀƴǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ 
ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мр ŦŞǾǊƛŜǊ мфуу ǊŜƭŀǘƛŦ 
ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǳōƭƛŎΣ ǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀŎŀǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄŎƭǳǊŜ Řǳ ŎƘŀƳǇ 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мр ŦŞǾǊƛŜǊ мфууΦ [Ŝǎ ǾŀŎŀǘŀƛǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ 
ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǳōƭƛŎΦ 
 
!ƛƴǎƛΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мŜǊ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мр ŦŞǾǊƛŜǊ мфуу ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ζ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘŞŎǊŜǘ ƴŜ 
ǎƻƴǘ ώΧϐ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǘŃŎƘŜ ǇǊŞŎƛǎŜΣ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ηΦ 
 
/Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŧƻƴǘ ŞŎƘƻ Ŝǘ ǊŜǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ 
ǊŞǇƻƴǎŜǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜǎΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛŦǎ Řǳ ǾŀŎŀǘŀƛǊŜ Υ 

π ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ Υ ƭŜ ǾŀŎŀǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŜŎǊǳǘŞ ǇƻǳǊ ŜȄŞŎǳǘŜǊ ǳƴ ŀŎǘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞΣ 
π ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Υ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ 

ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ 
π ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Υ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ƭΩŀŎǘŜΦ 

 
[ŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ /ƻǳšǊƻƴΣ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎΣ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ 
ǾŀŎŀǘŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ǾƛǎŞǎ ǎƻƴǘ Υ 

{ŜǊǾƛŎŜ .Ŝǎƻƛƴ ¢ŀǳȄ ƘƻǊŀƛǊŜ 
/ǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ !ƎŜƴǘ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜ {ƳƛŎ ƘƻǊŀƛǊŜ 
/ǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ {ƳƛŎ ƘƻǊŀƛǊŜ 
/ǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ aŞŘƛŀǘŜǳǊ ŎǳƭǘǳǊŜƭ мр ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 
/ǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ aƻƴǘŜǳǊ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ мф ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 
/ǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ !ƎŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ōƛƭƭŜǘǘŜǊƛŜ {ƳƛŎ ƘƻǊŀƛǊŜ 

9ŘǳŎŀǘƛƻƴ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŞǘǳŘŜǎ 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŞŜǎ {ƳƛŎ ƘƻǊŀƛǊŜ 

9ŘǳŎŀǘƛƻƴ !ƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ǇŞǊƛπ
ŞŘǳŎŀǘƛŦǎ {ƳƛŎ ƘƻǊŀƛǊŜ 

tŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ tǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜ ς bм пп ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 
tŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ tǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜ ς bн рн ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 
tŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ tǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜ ς bо сн ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 
{ǇƻǊǘǎ π ǇƛǎŎƛƴŜ aŀƛǘǊŜπƴŀƎŜǳǊ ǎŀǳǾŜǘŜǳǊ π bо мт ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 
{ǇƻǊǘǎ π ǇƛǎŎƛƴŜ aŀƛǘǊŜπƴŀƎŜǳǊ ǎŀǳǾŜǘŜǳǊ π bн мс ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 
{ǇƻǊǘǎ π ǇƛǎŎƛƴŜ aŀƛǘǊŜπƴŀƎŜǳǊ ǎŀǳǾŜǘŜǳǊ π bм мр ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 
{ǇƻǊǘǎ π ǇƛǎŎƛƴŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ π bо мр ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 
{ǇƻǊǘǎ π ǇƛǎŎƛƴŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ π bн мп ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 
{ǇƻǊǘǎ π ǇƛǎŎƛƴŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ π bм мо ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 
±ƛŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ 
ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ aŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴƴŀƛǊŜ {ƳƛŎ ƘƻǊŀƛǊŜ 

±ƛŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ 
ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ wŞƎƛǎǎŜǳǊ  мф ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 

±ƛŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ 
ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ !ƎŜƴǘ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜǎ {ƳƛŎ ƘƻǊŀƛǊŜ 
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нπ !ƎŜƴǘǎ ǊŜŎŜƴǎŜǳǊǎ нлнс π ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ Ŝǘ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ 

 
 [ϥLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ 9ǘǳŘŜǎ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όLb{99ύ ǇǊƻŎŝŘŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł 
ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭϥŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řǳ aŀƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ 
 
5ŜǇǳƛǎ нллпΣ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭƛŜǳ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŀǳǇǊŝǎ 
ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜ у ҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴΦ   
 
tƻǳǊ ƭϥŀƴƴŞŜ нлнсΣ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀ ŜƴǘǊŜ ƭŜ мр ƧŀƴǾƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ нм ŦŞǾǊƛŜǊ нлнсΦ 9ƴǾƛǊƻƴ 
упп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ Ł ǊŜŎŜƴǎŜǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ 
ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƎŜƴǘǎ ǊŜŎŜƴǎŜǳǊǎ Ŝƴ ŀƭƭƻǳŀƴǘ мп ŜǳǊƻǎ ōǊǳǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ 
Řǳ р ƧŀƴǾƛŜǊ ŀǳ ну ŦŞǾǊƛŜǊ нлнсΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴƎŞǎΦ 
 
twhth{L¢Lhb 
 
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Τ 
 
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ Τ  
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ {ƻŎƛŀƭ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ нп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнр Τ 
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ LƴǘŜǊƴŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ п ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнр Τ 
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ aǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ у ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнр Τ  
 
 [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǾƻǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 
 

π ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǊŜŎǊǳǘŜǊ ŘŜǎ ǾŀŎŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнс ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 
нлнс ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƛπŀǇǊŝǎ Ŝǘ ŦƛȄŜǊ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǾŀŎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ 
ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƛπŘŜǎǎƻǳǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ  ǘŀǳȄ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

{ŜǊǾƛŎŜ .Ŝǎƻƛƴ ¢ŀǳȄ ƘƻǊŀƛǊŜ 
/ǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ !ƎŜƴǘ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜ {ƳƛŎ ƘƻǊŀƛǊŜ 
/ǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ {ƳƛŎ ƘƻǊŀƛǊŜ 
/ǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ aŞŘƛŀǘŜǳǊ ŎǳƭǘǳǊŜƭ мр ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 
/ǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ aƻƴǘŜǳǊ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ мф ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 
/ǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ !ƎŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ōƛƭƭŜǘǘŜǊƛŜ {ƳƛŎ ƘƻǊŀƛǊŜ 
9ŘǳŎŀǘƛƻƴ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞŜǎ {ƳƛŎ ƘƻǊŀƛǊŜ 
9ŘǳŎŀǘƛƻƴ !ƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ǇŞǊƛπŞŘǳŎŀǘƛŦǎ {ƳƛŎ ƘƻǊŀƛǊŜ 
tŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ tǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜ ς bм пп ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 
tŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ tǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜ ς bн рн ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 
tŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ tǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜ ς bо сн ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 
{ǇƻǊǘǎ π ǇƛǎŎƛƴŜ aŀƛǘǊŜπƴŀƎŜǳǊ ǎŀǳǾŜǘŜǳǊ π bо мт ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 
{ǇƻǊǘǎ π ǇƛǎŎƛƴŜ aŀƛǘǊŜπƴŀƎŜǳǊ ǎŀǳǾŜǘŜǳǊ π bн мс ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 
{ǇƻǊǘǎ π ǇƛǎŎƛƴŜ aŀƛǘǊŜπƴŀƎŜǳǊ ǎŀǳǾŜǘŜǳǊ π bм мр ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 
{ǇƻǊǘǎ π ǇƛǎŎƛƴŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ π bо мр ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 
{ǇƻǊǘǎ π ǇƛǎŎƛƴŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ π bн мп ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 
{ǇƻǊǘǎ π ǇƛǎŎƛƴŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ π bм мо ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 
±ƛŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ 
ƭƻŎŀƭŜǎ aŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴƴŀƛǊŜ {ƳƛŎ ƘƻǊŀƛǊŜ 

±ƛŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ 
ƭƻŎŀƭŜǎ wŞƎƛǎǎŜǳǊ  мф ϵ ƴŜǘǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ 

±ƛŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ 
ƭƻŎŀƭŜǎ !ƎŜƴǘ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜǎ {ƳƛŎ ƘƻǊŀƛǊŜ 

 



о 

π ŎǊŞŜǊ ǘǊƻƛǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘϥŀƎŜƴǘǎ ǊŜŎŜƴǎŜǳǊǎΣ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴΣ Řǳ р ƧŀƴǾƛŜǊ ŀǳ ну ŦŞǾǊƛŜǊ нлнсΣ 
ǊŞƳǳƴŞǊŞǎ мп ŜǳǊƻǎ ōǊǳǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞΣ 

 
π ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ лмн Řǳ ōǳŘƎŜǘΣ ǎǳǊ ƭϥŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнсΣ 

 
π ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜΣ ƻǳ ǎƻƴ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 

Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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Service : Patrimoine Bâti 
Référence :  DC 
  
15 TRAVAUX 2026 - DEPOT DES DEMANDES D’AUTORISATIONS D’URBANISME - 

APPROBATION 

Rapporteur :  Sylvie Pelloquin 

EXPOSE 

En application de l’article L 2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous le contrôle 
du Conseil Municipal et sous le contrôle administratif du représentant de l’Etat dans le département, 
le Maire est chargé d’exécuter les décisions du Conseil Municipal et, en particulier, de conserver et 
d’administrer les propriétés de la Commune, d’ordonnancer les dépenses et de diriger les travaux 
communaux. 

Le code de l’urbanisme précise en son article R421-1-1, alinéa 1, que la demande de permis de 
construire est présentée soit par le propriétaire du terrain ou son mandataire, soit par une personne 
justifiant d’un titre l’habilitant à construire sur le terrain, soit par une personne ayant qualité pour 
bénéficier de l’expropriation dudit terrain pour cause d’utilité publique. 

Chaque année, la Commune réalise différentes opérations de travaux afin de sécuriser, réhabiliter, 
valoriser, améliorer et/ou développer le patrimoine bâtimentaire de la Commune.  

Aussi, il convient d’habiliter expressément Madame le Maire ou son délégataire à déposer toutes 
les demandes d’autorisation d’urbanisme au nom de la Commune lorsque cette dernière est 
propriétaire des terrains ou des bâtiments concernés. 

PROPOSITION 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’avis de la Commission Ressources Internes et Affaires Générales du 4 décembre 2025 ; 

Vu l’avis du Bureau Municipal du 8 décembre 2025 ; 

Le rapporteur propose de voter sur le projet suivant : 

- autoriser Madame le Maire, ou son délégataire, à effectuer les demandes d’autorisation 
d’urbanisme (certificat d'urbanisme, déclaration préalable de travaux, permis de construire, 
permis d'aménager, permis modificatif d'un permis de construire ou d'aménager ou permis de 
démolir) correspondantes pour les travaux suivants sur les propriétés communales :  

Equipements concernés Type d’opération 
Erdurière Rénovation des locaux 
Ecole Marcel-Gouzil Installation stores extérieurs 
Ecole Marcel-Gouzil Réseaux sanitaires 
Ecole Charlotte-Divet Installation stores extérieurs 
Ecole Métairie Installation stores extérieurs 
Ecole Métairie Réaménagement restaurant 
Ecole Louise Michel Remplacement des menuiseries 
Ecole Rose-Orain Remplacement des menuiseries 
Gymnase Gourhand Mise en accessibilité 
Estuaire Création Abris Vélo 



2 
 

Estuaire Mise en accessibilité 
Aristide Briand Changement des huisseries 
Aristide Briand Mise en place d'une voile d'ombrage 
Logements boulevard des Martyrs Renovation du logement 
Piscine  Reseaux eaux de pluie / eaux usées  
Lapins bleus Modifcation des portes extérieures 
Anne franck Léon Blum Modifcation des portes extérieures 
Anne franck Léon Blum Rénovation des cours d'école 
Cimetière paysager Modification du portillon 
Cimetière des épinette Modification du portillon 
Centre communal d'action sociales Installation stores extérieurs 
Ecole Marcel Gouzil Réparation de la toiture 
Bâtiment place cités Réhabilitation du bâtiment 
Gymnase Gourhand Mise en accessibilité 
Médiathèque Modification boite de retour 
Gymnase René Gaudin Création Abris Vélo 
Gymnase René Gaudin Cuve de récupération des eaux de pluie 
Espace de la Tour à plomb Création Abris Vélo 

 
- autoriser Madame le Maire, ou son délégataire, à signer tous documents nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
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{ŜǊǾƛŎŜ Υ  !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
wŞŦŞǊŜƴŎŜ Υ  bt 
 
17 : ACQUISITION D’UNE PARTIE DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION DI N°205 
 
 
wŀǇǇƻǊǘŜǳǊ Υ  aƛŎƘŜƭ [ǳŎŀǎ 
 
 

EXPOSE  
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻǊǘǎ tƻƛōŜŀǳ ƻƴǘ ŎƻƴǘŀŎǘŞ ƭŀ ±ƛƭƭŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ł 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƭŜǳǊ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ нор ƳчΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ 
ŦƻƴŘ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ǎƛǘǳŞŜ ну ǊǳŜ !ǊǎŝƴŜ [ŜƭƻǳǇΦ 
  
[ŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦aŀǇ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ όt[¦ƳύΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŘŜǾŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řǳ ŎŜƴǘǊŜπǾƛƭƭŜΦ  
  
! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ /ƻǳšǊƻƴ ŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞ ǎƻƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎŜƴǘǊŜπ
ǾƛƭƭŜΣ ŀŎƘŜǾŞŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнрΣ ƛƴǎŎǊƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊǳŜǎ !ǊǎŝƴŜ [ŜƭƻǳǇΣ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ¢ŀƴƴŜǳǊǎΦ  
  
[ŀ ±ƛƭƭŜ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ŘŞƧŁ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛŜǎΣ ŎŜƭƭŜǎπŎƛ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊŀƛŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ 
ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŞƧŁ ƳŀƞǘǊƛǎŞǎΦ 
  
¦ƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ōƛŜƴǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΦ [ŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 
ŎƻƴƧǳƎǳŞŜ Ł ǎƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŜŎƻƴŘ ǊƛŘŜŀǳ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ǎƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΦ {ŀ 
ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǳƴ 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ !ǊǎŝƴŜ [ŜƭƻǳǇΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ŀōƻǳǘƛ Ł ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ                                  
нрл ŜǳǊƻǎ I¢κƳчΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŜǎǘƛƳŞŜΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł ру трл ŜǳǊƻǎΦ 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŜ ōƛŜƴ ŀǳ ǇǊƛȄ ƴŞƎƻŎƛŞ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƴƻǘŀƛǊŜΦ 
 
[Ŝ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ǇŀǊ ǳƴ ƎŞƻƳŝǘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǾŜƴŘŜǳǊǎΦ 
 
PROPOSITION 
 
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Τ  
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ /ŀŘǊŜ ŘŜ ±ƛŜ Řǳ о ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнр Τ 
 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ aǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ у ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнр Τ 
 
±ǳ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŀƴƴŜȄŞ Τ 
 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǾƻǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 
 
- ŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻǊǘǎ tƻƛōŜŀǳΣ ƭŜ ƭƻǘ ŘŞǘŀŎƘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ ǎŜŎǘƛƻƴ 5L ƴϲ нлрΣ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ нор ƳчΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ру трл ŜǳǊƻǎΣ 
 

- ƛƳǇǳǘŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎǘŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ 
 
- ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aŀŘŀƳŜ ƭŜ aŀƛǊŜΣ ƻǳ ǎƻƴ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ Ł ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ŎŜǘǘŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 

ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ 
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Nantes Métropole Aménagement dispose, par ailleurs, d’un contrat d’affermage conclu avec Nantes 
Métropole pour la période 2021-2025, pour assurer la gestion du patrimoine de 3 pépinières d’entreprises 
sur les communes de Nantes, Rezé et Couëron (« Couëron Creatic » situé sur les Hauts de Couëron au           
5 rue des Vignerons). A la fin 2024, le patrimoine sous DSP pour les trois pépinières du réseau Creatic 
comprend 193 baux ce qui a généré 655 emplois. 45 nouvelles entreprises ont été accueillies en 2024 dont 
19 créateurs. Le taux moyen d’occupation est de 76,81 %. 
 
twhth{L¢Lhb 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.1524-5 ; 
 
Vu le rapport d’activité de l’année 2024 de la Société Publique Locale « Nantes Métropole 
Aménagement » ; 
 
Vu l’avis de la Commission Aménagement du Territoire et Cadre de Vie du 3 décembre 2025 ; 
 
Vu l’avis du Bureau Municipal du 8 décembre 2025 ; 
 
Vu le rapport d’activité de l’année 2024 de la Société Publique Locale « Nantes Métropole   
Aménagement » ci-annexé ; 
 
Le rapporteur propose de voter sur le projet suivant : 
 

- approuver le rapport d’activité de l’année 2024 de la Société Publique Locale « Nantes 
Métropole   Aménagement ».  
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HAMEON GENEVIEVE 12 124,44 € 
IRISSOU MARIE ESTELLE 12 124,44 € 
JOYEUX LUDOVIC 16 331,88 € 
LEBEAU HERVE 2 717,88 € 
LOBO DOLORES 2 717,88 € 
LUCAS MICHEL ROBERT 12 124,44 € 
MENARD-BYRNE JACQUELINE 2 717,88 € 
MICHE OLIVIER 2 717,88 € 
OULAMI FARID 1 164,12 € 
PELLOQUIN SYLVIE 12 124,44 € 
PELTAIS JULIEN 2 717,88 € 
PHILIPPEAU GILLES 8 988,57 € 
RADIGOIS CATHERINE 2 217,23 € 
RAUHUT AUVINET HELENE 2 717,88 € 
ROUGEOT CLOTILDE 12 124,44 € 
ROUSSEAU JULIEN 1 164,12 € 
SCOTTO OLIVIER 2 717,88 € 
VALLEE YVAN 1 164,12 € 

 
- Autoriser Madame le Maire, ou son délégataire, à prendre toutes les mesures nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
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Service : Prévention et tranquillité publique 
Référence :  N.M 
 
20 PLAN INTERCOMMUNAL DE SAUVEGARDE (PICS) - PRESENTATION  
 
Rapporteur :   Madame Le Maire 
 

EXPOSE 
 
La Loi dite « Matras » n° 2021-1520 du 25 novembre 2021, et ses décrets d’application, sont venus 
modifier le champ d’application des plans communaux et intercommunaux de sauvegarde en 
consolidant notre modèle de sécurité civile. 
 
Désormais, toutes les communes de la Métropole ont l’obligation de se doter d’un Plan Communal 
de Sauvegarde (PCS). La Métropole a, quant à elle, l’obligation de réaliser un Plan Intercommunal 
de Sauvegarde (PICS). 
 
Le PICS vise à organiser la solidarité et la réponse intercommunale, en particulier sur la mobilisation 
des moyens humains et matériels en cas de crise ; il prévoit également les modalités relatives à la 
continuité et au rétablissement des compétences métropolitaines. Il a enfin vocation à partager une 
analyse des risques et des vulnérabilités du territoire et à faire émerger une culture commune 
autour de la gestion des risques majeurs. Ce plan ne vient pas se substituer aux plans communaux 
de sauvegarde. 
 
Il se structure ainsi en plusieurs parties :  

- diagnostic territorial,  
- organisation de crise,  
- cadre de mobilisation des moyens matériels et humains,  
- réponse opérationnelle en cas de crise,  
- maintien et continuité des compétences métropolitaines,  
- animation du PICS, 
-  et offre de services aux communes. 

 
Le PICS précise les cas dans lesquels il est activé, l’organisation de crise mise en place pour faire face 
à l’événement et permettre le déploiement des moyens matériels et humains entre les communes 
et avec l’appui de Nantes Métropole. 
 
Le cadre de mobilisation des moyens retenu est fondé sur la solidarité intercommunale et la 
réciprocité, et a conduit à retenir le principe de gratuité, à la fois entre communes mais aussi pour 
la mise à disposition des moyens métropolitains. Les moyens communaux placés pour l’emploi au 
profit de Nantes Métropole sont pour leur part pris en charge par cette dernière.   
 
Depuis son lancement en janvier 2024, une information des communes a été effectuée à chaque 
grande étape de l’élaboration du PICS :  

- Une information en conférence des DGS (Directeurs Généraux des Services), en G24 sécurité 
prévention (instance regroupant un représentant de chaque commune, aux côtés des vice-
présidents thématiques et conseillers métropolitains concernés), et en conférence des 
Maires, a été effectuée à chaque grande étape d’élaboration du PICS.   

 
- Co-construction au fil de l’eau de procédures avec les directions opérationnelles impliquées 

dans la gestion de crise : de janvier 2024 à juin 2025, échanges avec la Mission Gouvernance 
et Coordination Territoriales (MGCT) et les pôles de proximité afin de renforcer 
l’organisation de crise au niveau métropolitain. Échanges avec les directions opérationnelles 
de Nantes Métropole (Mobilités, Déchets...) sur les fiches « appui aux mesures de 
sauvegarde » mobilisant des compétences de la Métropole.   
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- Nantes Métropole s’est également appuyée sur le réseau des référents désignés dans 
chaque commune (groupe de travail « sécurité civile et gestion de crise ») qui se réunit 4 
fois par an.  

 
Avant son approbation, il est présenté pour information dans les conseils municipaux de chaque 
commune. Il sera ensuite arrêté conjointement par la Présidente de Nantes Métropole et chacun 
des maires. 
 
Ce plan sera amené à évoluer régulièrement pour tenir compte des retours d’expérience, garantir 
sa mise à jour et son caractère opérationnel. 
 
PROPOSITION 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’avis de la Commission Affaires Métropolitaines du 25 novembre 2025 ; 
 
Vu l’avis du Bureau Municipal du 8 décembre 2025 ; 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de : 
 
- prendre acte du plan intercommunal de sauvegarde.  
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 Décision municipale n° 2025 - 131 du 14 octobre 2025 - Avenant 1 au marché n° 202417 de nettoyage 
de la vitrerie des bâtiments municipaux de la ville de Couëron 
Considérant la nécessité de modifier les bâtiments sur lesquels les prestations de nettoyage de la 
vitrerie des bâtiments s’effectuent, il a été décidé de signer l’avenant n° 1 du marché de nettoyage 
de la vitrerie des bâtiments municipaux de la ville de Couëron avec l’entreprise IHP SERVICES. 
L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le marché. 
Mise en ligne sur le site de la Ville du 23/10/2025 au 23/12/2025 et transmise en Préfecture le 23/10/2025 
 

 Décision municipale n° 2025 - 132 du 16 octobre 2025 - Renouvellement des adhésions aux 
associations - Le Chaînon Pays de la Loire 
Il a été décidé de renouveler l’adhésion à l’association « le Chaînon» pour l’année 2025 pour un 
montant de cotisation de 500 euros et d’imputer la dépense sur le budget primitif 2025. 
Mise en ligne sur le site de la Ville du 17/10/2025 au 17/12/2025 et transmise en Préfecture le 16/10/2025 
 

 Décision municipale n° 2025 - 133 du 17 octobre 2025 - Estuaire de la Loire - Parcelle cadastrée 
section DR n° 50 - Exercice du droit de préemption au titre des espaces naturels sensibles 
La Ville de Couëron a exercé son droit de préemption au titre des Espaces Naturels Sensibles, en 
substitution et en l’absence de préemption du Département, sur la parcelle non-bâtie cadastrée 
section DR n° 50 (23 520 m²), située en zone Ns au PLUm, au lieu-dit La Grande Vallée sur la 
commune de Couëron, ayant fait l’objet de la déclaration d’intention d’aliéner présentée par Maître 
Adrien RABU, notaire à La Chataigneraie, reçue au Département de Loire-Atlantique le 19 août 2025 
et en mairie le 19 août 2025 car le bien concerné, est situé au sein de la zone humide du site Natura 
2000 de l’estuaire de la Loire, zone humide majeure de la façade atlantique à forts enjeux 
écologiques. 
La Commune exerce le droit de préemption au prix envisagé, à savoir pour un montant de 750 € 
(sept cent cinquante euros), soit 319 € l’hectare.  
Mise en ligne sur le site de la Ville du 21/10/2025 au 21/12/2025 et transmise en Préfecture le 20/10/2025 
 

 Décision municipale n° 2025 - 134 du 28 octobre 2025 – Autorisation d’ester en justice devant le 
tribunal administratif de Nantes dans le cadre d’une procédure de recours contentieux 
Considérant le recours contentieux notifié le 10 octobre 2025 par le tribunal administratif de Nantes, 
concernant la requête introduite par la société d’avocats Antigone, contre la décision d’opposition 
à la déclaration préalable de travaux n°044 047 25 00066 délivrée le 9 avril 2025 (dossier TA 
n°2517851-1), il a été décidé de défendre les intérêts de la Commune dans le cadre de cette 
procédure de recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, et le cas échéant 
devant toutes juridictions compétente et de confier à la société d’avocats MRV, 6 rue Voltaire, 
44000 Nantes, la charge de représenter la Ville dans cette procédure et devant cette instance. 
Mise en ligne sur le site de la Ville du 29/10/2025 au 29/12/2025 et transmise en Préfecture le 28/10/2025 
 

 Décision municipale n° 2025 - 135 du 24 octobre 2025 - Avenant 1 au lot n° 1 conférences sur 
l’alimentation en visioconférence du marché n° 202521 relatifs à des prestations dédiées à la mise 
en œuvre de mesures éducatives sur les temps éducatifs et péri-éducatifs de la Ville 
Il a été décidé de signer l’avenant n° 1 du lot n° 1 Conférences sur l'alimentation en visioconférence du 
marché relatif à des prestations dédiées à la mise en œuvre de mesures éducatives sur les temps 
éducatifs et péri-éducatifs de la Ville avec l’entreprise CONFKIDS pour corriger des erreurs matérielles. 
L’avenant n’a pas d’incidence financière.  
Mise en ligne sur le site de la Ville du 02/11/2025 au 02/01/2026 et transmise en Préfecture le 02/11/2025 
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